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APRESL'ARTICLE 3

Dans|’ainéa 3 de cet amendement, apres les mots : « les emplois mentionnés », insérer les
mots: « au 1° et ».

EXPOSE SOMMAIRE
Sous-amendement de repli.

Il convient de limiter le recours au contrat aussi précaire que le CPE de la méme fagon que
sont limités les recours au CDD, afin que les CPE ne se substituent pas a des emplois durables, par
effet d’aubaine. Le sous-amendement de repli interdit uniquement le recours au CPE en cas de
salariés malades, en plus de I’ interdiction de recours CPE pour travail saisonnier.
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